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“Réussir, ça peut vouloir dire répondre aux attentes des autres, de 
la société, mais aussi être épanouie et avancer pour soi. Les deux 

ne vont pas toujours ensemble… c’est là que les tensions 
apparaissent.” 

Etudiante co-chercheuse
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Préambule

Ce cahier provient d’un projet de co-problématisation porté d’octobre 2024 à décembre 
2025 par Le Forum-Bruxelles contre les inégalités, le CIDJ, le CBCS et quatre étudiants co-
chercheurs. A partir du travail effectué sur les liens entre le système de l’enseignement 
supérieur tel qu’organisé aujourd’hui en FW-B et les précarités étudiantes, ce cahier souhaite 
développer un axe de réflexion qui a été au cœur de discussions : celle de réussite dans le 
contexte des études supérieures.

Inscrits dans un projet de co-problématisation plus large, trois dispositifs ont permis 
d’aboutir aux constats ici présentés. Le premier, mené en octobre 2025, a consisté en la 
réalisation de micros-trottoirs auprès d’étudiants de différents établissements supérieurs 
suivi d’une co-analyse autour de la question « à quoi servent les études ? ». Le second s’est 
centré sur les difficultés que les étudiants rencontrent à réussir leurs études lors d’ateliers 
collaboratifs menés de janvier à mars 2025. Enfin, le troisième a consisté en des discussions 
ouvertes entre les co-chercheurs sur les notions d’échec et de réussite.

Nous souhaitons dès lors remercier les co-chercheurs, étudiants et professionnels, qui ont 
participé à élaborer cette réflexion en apportant leurs connaissances et expériences.

Consortium de recherche

Le Forum - Bruxelles contre les inégalités, dont l’ambition est de lutter contre la pauvreté, les 
inégalités et l’exclusion sociale en dénonçant les mécanismes politiques, sociaux et 
économiques qui les produisent et en visant leur éradication. Soutenue par ses membres, 
l’association est un lieu d’amplification des expertises en poursuivant deux objectifs : (1) 
compréhension des problématiques sociales et recherche de solutions et (2) sensibilisation 
de l’opinion publique et du monde politique sur toutes ces problématiques.

Le CIDJ, la Fédération de centres d’information et de documentation pour jeunes, 
association reconnue comme organisation de jeunesse (OJ) et active dans l’information 
jeunesse. En tant que structure spécifiquement destinée aux 12-26 ans, le CIDJ se doit de 
leur proposer une information mise en perspective leur permettant de comprendre, 
analyser et critiquer la société, et ce dans une perspective de changement social. Pour ce 
faire, le CIDJ produit de l’information fiable et critique par le biais d’outils ludiques et 
pédagogiques. Ces outils s’adressent aussi aux enseignants et professionnels du secteur de 
la jeunesse. Les outils que nous concevons sont utilisés lors de nos animations scolaires 
comme non-scolaires.

Le Crebis, le Centre de recherche de Bruxelles sur les inégalités sociales, se crée en 2019, avec 
la volonté de faire se rencontrer les mondes de la recherche et de l'intervention sociale. Le 
Crebis est porté par Le Forum - Bruxelles contre les inégalités et le Conseil Bruxellois de 
Coordination Sociopolitique. Il développe une recherche collaborative et engagée au profit 
de l'ensemble des acteurs (professionnels, personnes concernées et chercheurs) qui 
souhaitent travailler sur des questions en lien avec les inégalités sociales.

mailto:info@le-forum.org
https://www.le-forum.org/
https://www.cidj.be/
https://www.crebis.be/
https://cbcs.be/
https://cbcs.be/
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I
l est désormais reconnu que l’enseignement supérieur en Belgique 
francophone, notamment en FW-B,  peine à se démocratiser (Lambert, 2021 ; 
Maroy & van Campenhoudt, 2011; van Campenhoudt et al., 2008). Malgré les 

multiples réformes mises en place dont le Décret Paysage est le plus connu et 
largement débattu, les inégalités de réussite persistent et l’enseignement supérieur 
reste un reproducteur des inégalités sociales. Face au manque de financements et à 
l’augmentation quasiment constante du nombre d’étudiants en enseignement 
supérieur1, les établissements peinent à soutenir les étudiants dans leurs trajectoires 
académiques, en démontrent les chiffres récents de l’OCDE (2025) sur le taux 
d’abandon et la durée des études en Belgique.

Les étudiants en situation de précarités étudiantes sont plus à risque de connaître 
des parcours académiques non linéaires. Contraints de jongler entre leur métier 
d’étudiant et leur job étudiant, mais aussi plus à risque de connaître une dégradation 
de leur santé mentale, ces étudiants pâtissent du fonctionnement de l’enseignement 
supérieur qui « contribue à transformer les inégalités sociales en inégalités 
académiques »2 (Girès, 2024, p.17). La capacité des études à être vectrices 
d’ascension sociale reste alors à questionner. Cependant, quels sont les enjeux qui se 
cachent derrière ce que l’on nomme plus communément la réussite ? Alors que la 
réussite est synonyme de diplomation dans l’enseignement (on parle de réussite 
scolaire ou académique), que signifie réussir pour les étudiants qui en fréquentent 
les locaux ? Questionner la notion de réussite, c’est aussi questionner le sens que les 
étudiants attribuent à leurs études.

Loin d’être une population homogène, soulignons dès lors ce que l’on entend par « 
étudiants » dans nos propos. Issue de notre projet Précarités étudiantes en transitions3, 
la réflexion ici proposée se concentre sur des étudiants de 18 à 26 ans en situation de 
précarités étudiantes inscrits dans différents types d’établissements (haute école, 
enseignement pour adultes, université et école d’art) et de filières avec une forte 
prédominances de celles axées sur les sciences humaines et sociales. 

Ce cahier propose donc de questionner le terme de réussite à travers le sens que les 
étudiants donnent à leurs études. Le développement se construit comme suit ; dans 
un premier temps, nous dresserons un état des lieux des définitions de la réussite 
issues de notre projet et de la littérature. Dans un second temps, nous 
questionnerons le fonctionnement de l’enseignement supérieur au regard de ces 
définitions et le rôle qui lui incombe. Enfin, loin de vouloir gommer les avancées et 
alternatives qui traversent l’enseignement supérieur aujourd’hui sur cette question, 
nous observerons quelques projets mis en place afin de soutenir la réussite globale 
des étudiants. 

INTRODUCTION
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Deux formes de réussite 
sont au cœur de notre ré-
flexion : la réussite acadé-
mique4 et la réussite édu-
cative. La première ren-
voie à la performance 
académique, évaluée à 
travers un système de 
notation et sanctionnée 
par la remise 
d’un diplôme. 
La seconde, 
tout en englo-
bant la pre-
mière, « réside 
dans le déve-
l o p p e m e n t 
global de l’en-
fant (Demba 
et Laferrière, 2016). Elle 
fait notamment réfé-
rence à l’épanouisse-
ment personnel et pro-
fessionnel, à la réalisation 
de soi, à la construction 
de projets personnels, 

ainsi qu’à l’aptitude à 
vivre en société (Lapos-
tolle, 2006; Bourgeois, 
2010; Glasman, 2010). Ce 
terme englobe donc une 
vision holistique de la 
réussite, sans pour au-
tant se dissocier de la di-
mension scolaire qu’il in-

tègre pleine-
ment (Demba 
et Laferrière, 
2016).» (in
Giuliani et al., 
2023).

Si le concept 
de réussite 
éducative re-

tient notre attention, 
c’est parce qu’il dépasse 
le cadre de la méritocra-
tie portée par les évalua-
tions pour envisager l’in-
dividu dans sa globalité. 
Dans cette perspective, 
la réussite ne se mesure 

pas uniquement à l’aune 
de la diplomation, mais 
également à travers 
l’émancipation et la 
construction de la ci-
toyenneté de l’individu. 
Toutefois, cette notion 
demeure peu mobilisée 
dans l’enseignement su-
périeur, où prévaut la lo-
gique de réussite acadé-
mique. En témoignent, 
par exemple, les disposi-
tifs d’aide à la réussite ou 
ceux visant à favoriser 
l’égalité des chances (tu-
torat, accompagnement, 
etc.), ou encore les cri-
tères de validation en fin 
de parcours qui reposent 
principalement sur les 
compétences, les savoirs 
et les normes acadé-
miques acquis par l’étu-
diant au cours de sa for-
mation.

La réussite selon l’enseignement supérieur

Q
u’est-ce que la réussite ? Qu’elle soit scolaire, éducative, professionnelle ou 
personnelle, cette notion revêt des formes multiples dépendant du narra-
teur et du contexte dans lequel elle s’inscrit. Sans prétendre établir un inven-

taire des définitions possibles, il nous paraît essentiel d’en comprendre les princi-
pales représentations, afin de mieux appréhender les tensions qu’elles suscitent et 
qui constituent le cœur de ce cahier.

Les visages de la réussite
L’évolution de l’enseigne-
ment supérieur ne peut 
être comprise indépen-
damment du contexte 
politique, économique 
et sociétal dans lequel 
elle s’inscrit (Van De Vij-
vere, 1997 ; Moens, 2007 
; Goastellec, 2014). Les 
transformations institu-
tionnelles, les réformes 

pédagogiques et les dis-
cours sur la réussite sont 
toujours le reflet d’une 
époque, de ses priorités 
et de sa vision du rôle de 
l’éducation.

Au tournant des années 
2000, la Belgique, 
comme de nombreux 
pays européens, connaît 
une mutation du modèle 

de l’État social. On ob-
serve un passage pro-
gressif de l’État-provi-
dence, centré sur la pro-
tection collective et les 
droits sociaux incondi-
tionnels, vers un État so-
cial actif, qui valorise 
entre autres  la responsa-
bilité individuelle et l’ac-
tivation (Franssen, 2008).

La  notion de réussite à l’ère du néolibéralisme

« Là où la social-démocratie traditionnelle conce-
vait des droits comme des revendications incondi-

tionnelles, l’autonomie croissante des individus 
doit aller de pair avec un élargissement de la res-
ponsabilité et donc des obligations individuelles, 

comprises avant tout comme la manifestation de 
«bonnes» dispositions à la participation. »

Franssen, 2008

Autrement dit, dans ce 
nouveau paradigme, les 
citoyens ne sont plus 
simplement bénéficiaires 
de droits sociaux : ils sont 
invités à devenir acteurs 
de leur propre parcours, 
à s’adapter et à participer 
activement à la société et 
à l’économie. L’État 
n’abandonne pas son 
rôle protecteur, mais il re-

définit les conditions de 
l’aide fondées sur un 
principe de méritocratie 
où le citoyen doit faire 
preuve de « bonne vo-
lonté ».

Ce glissement idéolo-
gique influence égale-
ment le champ de l’en-
seignement supérieur. 
Les principes d’activa-
tion et de responsabilité 

individuelle, au cœur de 
l’État social actif, se re-
trouvent dans les poli-
tiques et pratiques édu-
catives de la FW-B. L’étu-
diant est désormais 
considéré comme un ac-
teur responsable de sa 
formation, encouragé à 
construire un projet per-
sonnel et professionnel 
cohérent avec les be-
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Alors que la réussite est 
synonyme de diploma-

tion dans l’enseigne-
ment (on parle de réus-
site scolaire ou acadé-

mique), que signifie 
réussir pour les étu-

diants qui en fré-
quentent les locaux ? 
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En tant que groupe hété-
rogène (Erlich, 2004), les 
étudiants se démarquent 
par leurs expériences de 
vie respectives, leurs 
multiples rapports aux 
études, les représenta-
tions qu’ils en ont ainsi 
que le sens qu’ils leur 
donnent.  La présente 
section fait état des per-
ceptions de la réussite 
par les étudiants co-cher-
cheurs, qui peuvent par 
ailleurs se cumuler.

Tout d’abord, les études 
peuvent être envisagées 

comme une source d’ap-
prentissage et de forma-
tion à une profession 
spécifique ou à des com-
pétences permettant 
d’accéder au marché de 
l’emploi. Pour certains, 
les études sont vectrices 
d’ascension sociale. La 
réussite est alors asso-
ciée à une diplomation 
donnant accès à un mé-
tier rémunérateur et, si 
possible, stable et en lien 
avec les études suivies. 
Cette vision de la réussite 
est alors conjointe à la 
hiérarchisation des disci-

plines et des professions 
portées par la société : 
droit, médecine, dentis-
terie, etc. et par l’intériori-
sation de ces dernières. 
D’autres étudiants quant 
à eux prêtent moins at-
tention à leur avenir pro-
fessionnel qu’au temps 
même des études, c’est-
à-dire au plaisir d’ap-
prendre sur le moment. 
C’est le cas de l’étudiante 
qui, dans l’extrait suivant, 
évoque les études dites « 
vocationnelles », « pas-
sion », où l’avenir est relé-
gué au second plan :

La réussite selon les étudiants : la réussite personnelle 
et l’épanouissement

« On parlait quand même du fait de percevoir les 
études comme une manière de  rentrer dans le 
marché du travail, de penser à un salaire. Et du 

coup, moi, je sais que j'ai choisi mes études en 
fonction de ce qui me passionne. J'ai tenté l'école 
avec des études d'art, ce qui est quand même un 

pari un peu risqué.[...] Aujourd'hui, j'ai des per-
sonnes qui respectent mon choix parce que c'est 

pas quelque chose qu'ils auraient fait d'eux-
mêmes parce qu'ils savent que c'est vraiment pas 

très certain d'avoir un job dans lequel tu vas 
t'épanouir à la sortie de tes études. Mais du coup, 
je pense que les études de base, c'est étudier tout 

court, c'est d'étudier quelque chose qui nous plaît 
et que c'est pour nous enrichir et ne pas penser 
forcément à ce que ça va nous rapporter dans 

quelques années. » 

Etudiante co-chercheuse

soins du marché du tra-
vail. Dans une logique 
d’État social actif, la réus-
site ne se limite plus à 
l’obtention d’un di-
plôme: elle s’évalue à tra-
vers la capacité à s’insé-
rer professionnellement, 
à participer à la vie éco-
nomique et à contribuer 
activement au dévelop-
pement collectif.

La réussite combine sou-
vent deux dimensions : la 
réussite professionnelle, 
mesurée par la stabilité, 
la reconnaissance et la 
valeur économique du 
travail exercé et la réus-
site sociale, qui renvoie 
au statut, à la reconnais-
sance symbolique et au 
sentiment d’apparte-
nance à la société.

« Pour la société, réussir c’est surtout avoir un diplôme, 
trouver un bon travail, gagner de l’argent, participer à 

l’économie et la société capitaliste, suivre le parcours 
«normal» école/études/job, être un bon élève 

conforme aux règles. La société pense qu’on a réussi si 
on a un bon métier et un bon statut. » 

Etudiante co-chercheuse

Ainsi, dans un contexte 
où l’enseignement supé-
rieur est sommé de for-
mer des individus « em-
ployables » et « respon-
sables », la notion de 
réussite s’élargit et se 
complexifie. Elle oscille 
entre émancipation per-
sonnelle et intégration 
économique, traduisant 

les tensions propres à 
l’État social actif entre 
soutien collectif et res-
ponsabilisation indivi-
duelle.

Nous avons ici dressé un 
bref portrait de la réus-
site telle qu’entendue 
institutionnellement. 
Mais qu’en disent les étu-
diants ?
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Ensuite, les études sont 
perçues comme un 
moyen d’inscription et 
d’insertion présente et 
future dans la société. 
L’inscrip-
tion dans 
une disci-
pline per-
met de se 
situer so-
cialement en tant qu’étu-
diant mais aussi par rap-
port au métier projeté. 
De même, l’activité post-
études supérieures posi-
tionne l’individu dans la 
société, l’utilité perçue 
du métier ainsi que sa ré-
munération définissant 
le statut social du tra-
vailleur.  

Les études peuvent éga-
lement être vécues 
comme un moyen de so-
ciabilisation et de ré-
seautage. Outre le fait de 

s ’ i n s c r i r e 
dans une 
c o m m u -
nauté et de 
tisser des 
l i e n s 

d’amitié, les études 
peuvent permettre de  
tisser un réseau pour sa 
future carrière profes-
sionnelle. 

Cumulativement ou non 
aux perceptions précé-
dentes, certains étu-
diants mettent davan-
tage l’accent sur le rôle 
émancipateur des 

études, centré sur la 
construction de soi et 
l’épanouissement.  L’en-
seignement supérieur 
joue alors un véritable 
rôle dans la construction 
identitaire de l’individu. 
La réussite est alors asso-
ciée à la satisfaction res-
sentie de ses études et 
sur le bien-être global 
ressenti. Cette vision, 
plus large, rejoint la no-
tion de réussite éducative
précédemment évo-
quée. Ici, les études per-
mettent « d’apprendre 
de nouvelles choses », « 
d’ouvrir son regard » ou 
encore « de savoir ap-
prendre à apprendre ». 
Elles contribuent à la 
construction identitaire, 

au renforcement de la 
confiance en soi et au 
développement de la ca-
pacité de résilience face 
aux « problèmes de la vie 
», comme le soulignent 
les témoignages sui-
vants.   

Au-delà du développe-
ment personnel, les étu-
diants inscrivent leur 
bien-être dans la capaci-
té à participer à la vie so-
ciétale. Pour certains, la 
réussite s’apparente ainsi 
au sentiment d’être un 
citoyen capable de 
prendre part au débat 
démocratique. Les 
études sont alors per-
çues comme un espace  
où l’on apprend à faire 
entendre sa voix, à parti-
ciper au bien commun, à 
se dépasser intellectuel-
lement et politiquement. 
Réussir, ici, ne se réduit 
pas à répondre aux in-
jonctions institution-

nelles, mais implique de 
pouvoir se sentir bien 
mentalement, physique-
ment, socialement, ma-
tériellement et, dans une 
certaine mesure, se sen-
tir intégré dans la socié-
té. 

La première partie de ce 
cahier démontre qu’une 
multiplicité de défini-
tions de la réussite co-
e x i s t e n t . 
Nous pou-
vons obser-
ver que les 
é t u d i a n t s 
en pro-
posent une définition 
plus large que celle res-
treinte à la diplomation. 
Une attention est parti-
culièrement portée à la 
question du bien-être et 
à l’épanouissement du-
rant les études mais aussi 
dans la projection de son 
avenir. L’émancipation 
apparaît comme un élé-

ment clef de ce bien-
être, qu’elle soit sociale, 
personnelle ou encore 
professionnelle. Il est par 
ailleurs intéressant de 
noter que l’émancipa-
tion sociale et l’épa-
nouissement sont des 
objectifs de l’enseigne-
ment supérieur (ARES, 
s.d.). Cependant, la réus-
site telle que mesurée 
par ce dernier semble 

d a v a n -
tage re-
poser sur 
la diplo-
m a t i o n 
d e v a n t 

laquelle les étudiants 
sont inégaux. Se pose 
alors en filigrane la ques-
tion de l’égalité d’accès à 
l’émancipation, au bien-
être et à l’épanouisse-
ment, c’est-à-dire l’accès 
à une réussite plus “glo-
bale” pour tous.

« Je suis venu dans les études pour voir 
jusqu’où je peux aller, jusqu’où mes 
capacités peuvent m’emmener. Parce 
que souvent, les études certaines 
personnes voient ça pour l’argent ; je 
vais étudier telle année pour avoir tel 
boulot, tel salaire et tout. Mais en fait 
les études ce n’est pas que ça. Il y a 
aussi des moments où tu es...Par 
exemple en médecine t’es vraiment 
obligé de donner le meilleur de tes 
capacités; ça bâtit ta confiance en toi, 
tu crois en toi, en tes capacités. Pour 
moi c’est ça aussi les études. »

Extrait micro-trottoir

La réussite ne se mesure pas 
uniquement à l’aune de la di-
plomation, mais également à 

travers l’émancipation et la 
construction de la citoyenne-

té de l’individu.

Au-delà du développement 
personnel, les étudiants ins-
crivent leur bien-être dans la 
capacité à participer à la vie 

sociétale.
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Depuis les années 90, 
l’enseignement supé-
rieur a connu de pro-
fondes transformations. 
En FW-B, deux évolutions 
majeures ont marqués 
l’organisation de l’ensei-
gnement supérieur ; la 
massification des études 
supérieures (Lambert, 
2020 ; Dehon et Dujardin, 
2021) ainsi que la signa-
ture et la mise en place 
du processus de Bologne 
dans les années 2000, 

concomitante à la re-
composition de l’état so-
cial belge. 

Ces transformations 
s’inscrivent également 
dans un contexte de dé-
volution des compé-
tences en matière d’en-
seignement supérieur 
aux entités fédérées. 
Elles traduisent une évo-
lution de la finalité édu-
cative du supérieur et 
une diversification de 

l’offre de formation, pen-
sée comme une réponse 
aux enjeux politiques, 
économiques et socié-
taux, notamment face 
aux mutations du mar-
ché de l’emploi.

Les changements obser-
vés en FW-B s’inscrivent 
dans une dynamique 
plus large à l’échelle eu-
ropéenne. Celle-ci est 
marquée par deux 
grandes orientations :

La difficile démocratisation de l’enseignement supérieur

Cependant, de nom-
breuses études montrent 
que ces objectifs de dé-
mocratisation n’ont pas 
été pleinement atteints. 
Les inégalités face à la 
réussite académique 
persistent (van Campen-
houdt et al., 2008 ; Lam-
bert, 2020). 

L’arrivée de nouveaux 
publics étudiants, plus 
hétérogènes, n’a pas en-
traîné de profonds chan-
gements didactiques 
(Romainville, 2004 ; Er-
lich, 2004). Le manque de 
financement y contribue 
fortement. Les réponses 
institutionnelles se 
concentrent principale-
ment sur l’accompagne-
ment individuel (par-
cours personnalisés, 
aides spécifiques) sans 

pour autant s’attaquer 
aux inégalités structu-
relles, telles que les  pré-
carités étudiantes. Ainsi, 
l’enseignement supé-
rieur se trouve pris dans 
une double tension : 
entre démocratisation et 
méritocratie et entre 
émancipation et em-
ployabilité. 

Plus précisément, nous 
sommes dans un 
contexte de « démocrati-
sation ségrégative » de 
l’enseignement supé-
rieur (Maroy et Van Cam-
penhoudt, 2010; Mar-
quis, à paraître) qui com-
bine massification (aug-
mentation constante du 
nombre d’étudiants ins-
crits) et maintien, voire 
augmentation des inéga-
lités que ce soit à l’entrée 
(choix des filières, auto-

censure, poids des trajec-
toires), au long des 
études (accès aux res-
sources et aux soutiens, 
expérience étudiante) ou 
à la sortie (probabilité 
différenciée d’abandon, 
d’échec ou de réussite) 
(Dal et Marquis, 2024a, 
2024b). Les étudiants les 
plus vulnérables 
semblent les premiers 
victimes de ce phéno-
mène.   

Afin de poursuivre la ré-
flexion autour de la réus-
site plus globale telle 
que définie par les étu-
diants, il nous semble in-
téressant de questionner 
les études supérieures 
comme espace propice 
au bien-être, notamment 
pour les publics les plus 
vulnérables. 

Nous sommes dans un 
contexte de «démocratie 
ségrégative » de l’ensei-
gnement supérieur qui 

combine massification et 
maitien, voire augmenta-

tion des inégalités.

Des inégalités face à la 
réussite

— La stratégie de Lisbonne (2000), qui visait à renforcer la com-
pétitivité de l’Union européenne en misant sur une « Europe de 
la connaissance » 

— Le Processus de Bologne (signé en 1999 par la Belgique), qui 
ne poursuit non seulement des objectifs économiques mais aus-
si des objectifs sociaux, en cherchant à démocratiser l’accès à 
l’enseignement supérieur.PA

RT
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Cet extrait illustre les ré-
percussions d’un Décret 
qui tend à pénaliser les 
étudiants les plus vulné-
rables en limitant le « 
droit à l’erreur » sans re-
connaître la diversité des 
réalités de vie.

Ce parcours jalonné de 
réorientations illustre un 
processus de confisca-
tion du projet d’avenir. 
Par le cumul de vulnéra-
bilités sociales et person-
nelles à des contraintes 
institutionnelles et admi-

nistratives, l’étudiante se 
voit progressivement dé-
possédée de son choix 
initial et doit faire preuve 
de résilience dans la re-
construction d’un projet 
d’avenir en fonction de 
ce qui lui est encore pos-
sible d’envisager. L’enjeu 
de finançabilité, qui res-
treint le « droit à l’erreur » 
transforme les réorienta-
tions en expérience de 
relégation : il ne s’agit 
plus de chercher ce qui a 
du sens pour soi, mais de 
composer avec les op-

tions disponibles. L’étu-
diante exprime alors une 
réelle souffrance assortie 
d’un sentiment d’injus-
tice et de non reconnais-
sance. Loin de n’être 
qu’un cas individuel, ce 
témoignage révèle en 
réalité une véritable pro-
blématique structurelle 
en faisant de la santé 
mentale un indice du 
dysfonctionnement de 
l’enseignement supé-
rieur. L’étudiante pour-
suit son discours de la 
manière suivante :

« Quand je me suis inscrite dans l’enseignement supérieur pour la première fois, 
j’ai choisi de faire des études d’assistante sociale. Malheureusement, de par cer-

taines épreuves subies dans ma vie personnelle, je n’ai pas pu finir ces études. 
J’ai alors choisi de me réorienter afin de faire des études de RH mais ce n’était 

vraiment pas pour moi. Cette année je voulais juste terminer mes études d’assis-
tante sociale, faire ce que j’aime, mais aucune de mes demandes de dérogation 

n’a marché et j’ai dû m’inscrire dans une filière que je n’aimais pas réellement : 
l’assurance. Avec le Décret Paysage, je ne pourrais plus jamais réaliser mon rêve. 

Même si c’est dur, j’essaie de l’accepter jour après jour. Je vais voir une psycho-
logue à cause de ça. » 

Etudiante co-chercheuse

Les étudiants en situation de précarités étudiantes au 
prisme de l’expérience étudiante

Le parcours étudiant est 
régi et influencé par plu-
sieurs réglementations 
conditionnant l’accès et 
le maintien aux études. 
Parmi elles, la plus déter-
minante et la plus citée 
par les étudiants est le 
décret « Paysage », et par 
extension le décret « Fi-
nançabilité » : l’étudiant 
doit respecter les dispo-
sitions prévues par ces 
derniers afin d’être « fi-
nançable », son établisse-
ment d’études recevant 
alors des subsides de la 

FWB pour supporter le 
coût de l’enseignement. 
Autrement dit, si l’étu-
diant est « non finan-
çable », la poursuite de 
son cursus s’en trouve 
impactée (réorientation, 
abandon des études).

Ces contraintes institu-
tionnelles exercent une 
violence sur les étu-
diants, notamment sur 
ceux dont la trajectoire 
s’éloigne du parcours 
normé linéaire. Confron-
tés à l’exclusion entraî-

née par ces décrets, les 
étudiants sont contraints 
de se réorienter, devant 
parfois renoncer à leurs 
aspirations futures et de-
vant faire preuve de rési-
lience pour donner sens 
à une nouvelle trajec-
toire.

Un public soumis à des réglementations institutionnelles

« [Aujourd’hui] je suis en promotion sociale. Ma formation est conçue comme 
celle que j’aurai pu avoir dans une haute école sauf qu’au travail (job étudiant) et 
dans la bouche des autres gens j’entends régulièrement que la promotion sociale 
c’est « les professionnelles » des études supérieures. En réalité moi je ne trouve pas 

forcément et au final, ce qui me fait mal c’est de parler de mes études car au tra-
vail j’entends des préjugés de gens qui n’y ont jamais mis les pieds. Et dans ma fa-

mille aussi alors que je travaille autant que quand j’étais en haute école. Toutes 
ces remarques ont créé en moi une anxiété liée aux études si forte que j’ai peur 

d’en parler à l’heure actuelle. » 

Etudiante co-chercheuse

Comme dit précédem-
ment, les étudiants dits « 
précaires » sont plus à 
risque de connaître 
l’échec académique ou 
du moins à connaître un 
parcours non linéaire 
pour diverses raisons (ar-
rêt des études, réorienta-
tions, etc.) (Mouhib, 
2018). Outre la réussite 
académique, il s’agit ici 
de questionner le rap-
port subjectif que ces 
étudiants entretiennent 
aux études. 

Nous formulons l’hypo-
thèse que l’organisation 
actuelle de l’enseigne-
ment supérieur en FW-B 
tend à pénaliser les étu-
diants les plus vulné-
rables, non seulement 
dans la réussite de leur 
parcours, mais aussi en 
produisant des effets né-
gatifs sur leur santé men-
tale et leur bien-être. En 
effet, pour un pan de ce 
public, les études sont 
perçues comme un es-
pace de souffrance.

Il s’agit alors d’interroger 
l’expérience étudiante 
de ces étudiants que 
nous définissons comme 
la satisfaction ressentie 
envers ses études afin de 
mieux saisir l’expérience 
intégrée des études et 
les possibles liens avec la 
réussite globale. 
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À l’image de nombreux 
étudiants au parcours 
non linéaire, cette étu-
diante se retrouve relé-
guée en Enseignement 
pour adultes (Mouhib, 
2018) souvent considéré 
comme la « dernière 
chance » d’accéder aux 
études supérieures.  Tou-
tefois, en raison de la hié-
rarchisation des disci-
plines et des professions, 
ce type d’enseignement 
est souvent dévalorisé. 
La Ministre de l’Éduca-
tion et 
de l’En-
seigne-
m e n t 
p o u r 
adultes 
le re-
connaît d’ailleurs dans 
son communiqué an-
nonçant le changement 
d’appellation de la Pro-
motion sociale en « une 
dénomination non stig-
matisante [...]. Ce nou-
veau nom marque une 

étape décisive dans la 
modernisation et la valo-
risation de cet enseigne-
ment. » (14.11.2024).

Cette dévalorisation, no-
tamment portée par son 
entourage et fondée sur 
une vision d’un déclasse-
ment social et scolaire, 
génère un sentiment de 
non reconnaissance chez 
l’étudiante qui, malgré la 
violence de la relégation, 
tente de se reconstruire. 

Dans le cas des étudiants 
en situation de 
p r é c a r i t é , 
cette nécessité 
de devoir sa-
tisfaire les cri-
tères de finan-

çabilité se couple à la né-
cessité de recourir à des  
aides financières  (RIS, 
Bourse FW-B) pour sub-
venir à leurs besoins (mi-
nerval, matériel scolaire, 
logement, alimentation, 
etc.). Aussi, leur maintien 
aux études se retrouve 

dépendant de ces aides, 
relevant parfois même 
d’une forme de contrac-
tualisation de la réussite. 
C’est le cas par exemple 
dans le cadre du PIIS5 qui, 
si l’étudiant ne démontre 
pas sa motivation et une 
progression dans la réali-
sation de son projet, pré-
voit une suspension ou 
une annulation du verse-
ment du RIS (Revenu 
d’intégration sociale). 
Nous mettons d’ailleurs 
en avant cet exemple 
puisque le RIS fait partie 
des aides financières de 
plus en plus sollicitées, 
en particulier par les étu-
diants : en 2022, le CPAS 
de Bruxelles recensait 
2.635 PIIS étudiant 
contre 1.848 en 2016.

Tandis que cela exprime 
une volonté parentale de 
sécuriser l’avenir de leurs 
enfants, c’est parfois éga-
lement l’avenir de la fa-

mille qui est en jeu. En 
effet, tout comme cer-
tains étudiants jobent 
pour soutenir les dé-
penses de la famille, la di-

plomation et, à terme, le 
métier exercé, sont envi-
sagés comme des 
moyens à long terme de 
soutenir la famille.

« Ma famille m’a fait comprendre que je devais 
faire des études qui rapportent gros, pour moi 

d’abord et pour eux ensuite. J’ai dû dire au revoir 
à mes rêves de philosophie, de psychologie ou 

d’architecture en tout genre. » 

Etudiant co-chercheur

« Finalement, ce fut un compromis avec mes parents qui accep-
taient de me soutenir à condition que mes études me garan-

tissent un débouché professionnel. Ce qu'une formation type 
beaux-arts ne permettait pas, tandis qu'une licence de gra-

phisme promettait un potentiel emploi et salaire. Mon choix ini-
tial fut donc le produit d'un compromis entre passion, sélection 
et stabilité. Sur le moment, cela paraissait une bonne idée, mais 

avec le recul, je me rends compte qu'il était peu éclairé. » 

Etudiant co-chercheur

La famille semble jouer 
un rôle important dans le 
choix des études. L’orien-
tation ne repose que ra-
rement sur les seules as-
pirations de l’étudiant 
mais se construit en dia-
logue avec les attentes 

familiales, la représenta-
tion que celles-ci ont du 
marché du travail et leurs 
propres situations éco-
nomiques. Aussi, l’étu-
diant peut être amené à 
faire des compromis 
entre les études qu’il sou-

haiterait entreprendre et 
les préoccupations de sa 
famille, davantage axées 
sur la stabilité future que 
pourrait offrir le diplôme.

L’enjeu de finançabilité, qui 
restreint le « droit à l’erreur 
» transforme les réorienta-

tions en expérience de relé-
gation. 

Le poids de la famille dans le choix d’orientation

https://stat.mi-is.be/fr/dashboard/ratio_piise_ris?menu=map
https://stat.mi-is.be/fr/dashboard/ratio_piise_ris?menu=map
https://stat.mi-is.be/fr/dashboard/ratio_piise_ris?menu=map
https://stat.mi-is.be/fr/dashboard/ratio_piise_ris?menu=map
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Si la famille peut influen-
cer le choix d’orientation, 
les parcours des deux 
étudiants cités précé-
demment témoignent 
de la nécessité de s’infor-
mer sur les études sélec-
tionnées afin de concilier 

réussite académique et 
bien-être. En effet, tandis 
que, dans le second cas, 
l’étudiant s’est réorienté 
par désintérêt pour les 
études choisies et pour 
les pratiques pédago-
giques jugées parfois 

violentes, dans le pre-
mier cas, l’étudiant s’est 
réorienté une fois son ba-
chelier fini au prix d’un 
effort conséquent me-
nant à des comporte-
ments à risque.

Pour accéder aux études 
supérieures, s’y mainte-
nir mais aussi pour pou-
voir vivre de la façon la 
plus digne possible 
et/ou pour soutenir leurs 
familles, les étudiants en 

situations de précarités 
sont majoritairement 
dans l’obligation de jo-
ber, voire pour certains 
de cumuler les jobs étu-
diants. A ces jobs étu-
diants se superpose celui 

de métier d’étudiant 
(Coulon, 1998), parfois 
délaissé au profit du pre-
mier par nécessité et 
avec des effets délétères 
sur la santé et les études.

Jobiste et étudiant : quand travailler devient une obligation

On peut donc noter que 
les choix d’orientation 
des étudiants se 
construisent en interac-
tion avec des facteurs 
que peuvent être le mi-
lieu familial, mais aussi le 
contexte socio-écono-
mique dans lequel il évo-
lue et les représentations 

qu’il a des études. Cela 
peut mener à des di-
lemmes, voire de la 
souffrance, lorsque l’étu-
diant doit laisser de côté 
son premier choix pour 
répondre à des attentes 
qui ne sont pas entière-
ment les siennes. Le be-
soin de réussite, ou plu-

tôt la contrainte de ne 
pas échouer, se situe dès 
lors à la jonction de mul-
tiples raisons : il faut réus-
sir pour soi, pour la fa-
mille, pour son avenir, 
pour son présent, pour 
conserver son statut et sa 
finançabilité. 

« Ce changement de rythme et cette pression à la 
réussite eurent un impact sur ma santé mentale et 
mon estime de moi. Dans ce contexte, l'une des solu-
tions (qui n'en était pas une) fut la prise de substances 
et les soirées. Café, cigarettes, alcool étaient des 
moyens de lâcher prise, de réapproprier mon temps 
et de sociabiliser (pauses clopes). Quant aux soirées, 
c’était un moyen de décompresser, de changer d'air et 
de marquer une coupure avec les semaines. Les 
autres substances associées à ce milieu étaient une 
forme d'automédication face au mal-être. C'était un 
rythme de dingue ; aujourd'hui, je serais incapable de 
le tenir.  » 

Etudiant co-chercheur

« Moi pour ma part, j’estime ne pas 
vraiment avoir de vie étudiante, 

comme je travaille beaucoup. J’ai plus 
l’impression de vivre ça comme étant 

une jeune travailleuse qui, quand elle a 
des examens, va passer ses examens. 
Du coup je ne vais pas en cours, mais 
même pas par choix, juste parce que 

c’est pas possible. » 

(étudiante co-chercheuse)

Cette moindre disponibi-
lité à l’exercice du métier 
d’étudiant se traduit no-
tamment au niveau de la 
présence et de la partici-
pation aux cours et aux 
travaux de groupe, de la 
préparation aux sessions 
d’examens ou encore de 
l’intégration sociale au-
près des autres étudiants 
au sein, par exemple, 
d’espaces de sociabilité 
propres aux établisse-

ments (cafétéria, biblio-
thèque, campus, …). A 
noter que le manque de 
temps/ressources dont 
ces étudiants peuvent 
souffrir peut les empê-
cher de créer ou de ren-
forcer des liens avec 
d’autres étudiants, de so-
cialiser en dehors du 
cadre académique (« al-
ler boire un verre », « sor-
tie cinéma », etc.). L’isole-
ment social qui peut en 

découler renforce alors, 
entre autres, la difficulté 
à se sentir pleinement « 
étudiant », à s’identifier à 
ce rôle, ainsi qu’à béné-
ficier des ressources in-
formelles (entraide, par-
tage de notes, réseaux) 
qui participent à la réus-
site. 

Afin de réussir ses 
études, l’étudiant doit 
mobiliser de nom-
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breuses ressources, dont 
une essentielle : le temps. 
Dans un parcours li-
néaire, le programme 
d’une année acadé-
mique se compose de 60 
crédits. Un crédit, selon 
le Décret Paysage, vaut 
une charge horaire de 
travail d’environ 25 à 30h 
(cours, étude, recherche, 
travaux pratiques, exa-
mens, etc.). Ces 1500 à 
1800 heures annuelles 
représentent une charge 
de travail similaire à celle 
d’un employé à temps 
plein en Belgique. En 
d’autres termes, réussir 
ses études demande une 
disponibilité temporelle 
importante, et il est 
difficilement concevable 
de considérer que l’exer-
cice d’un ou de plusieurs 
jobs étudiants n’entrave 
pas le temps nécessaire 
aux études. Il se dégage 
alors des difficultés à 
concilier les attentes as-
sociées au métier d’étu-
diant (présence aux 
cours, préparation, parti-
cipation active) avec les 
spécificités et injonc-

tions du job étudiant 
(type de travail, pénibili-
té, travail informel, 
heures supplémentaires, 
temps de trajet, charge 
mentale) tout en ayant 
des impacts sur le vécu 
de l’étudiant (santé phy-
sique, mentale, sociale, 
etc). Il existe également 
un risque d’internalisa-
tion de ces difficultés 
comme des défauts indi-
viduels plutôt que 
comme l’effet d’inégali-
tés structurelles (repro-
duction des inégalités 
sociales, démocratisation 
ségrégative).

Les ressources institu-
tionnelles, censées com-
penser en partie ces in-
égalités, sont elles-
mêmes au cœur d’une 
expérience ambivalente. 
Si les aides sociales ou 
financières, les aménage-
ments de programme ou 
les dispositifs d’accom-
pagnement sont parfois 
perçus comme des sou-
tiens indispensables, ils 
sont aussi décrits comme 
insuffisants. Les procé-

dures d’accès, complexes 
et exigeant de « se 
mettre à nu » devant des 
professionnels, l’obliga-
tion de prouver à répéti-
tion sa « bonne volonté » 
ou la légitimité de sa de-
mande, sont vécues 
comme autant 
d’épreuves supplémen-
taires.

Les études, censées être 
un levier d’émancipation, 
deviennent un espace où 
se rejouent et se ren-
forcent des inégalités 
préexistantes : impossibi-
lité de se projeter serei-
nement, sentiment de re-
légation, dégradation de 
la santé mentale, isole-
ment et perte de 
confiance en soi. Une 
autre tension se dessine 
également, celle entre 
les attentes et besoins 
des étudiants par rap-
port aux exigences de 
réussite académique, 
tension qui peut contri-
buer à la dégradation du 
bien-être, aux décro-
chages et aux réorienta-
tions contraintes.

L’échec peut être défini, 
en partie, à travers la rela-
tion que l’étudiant entre-
tient avec les injonctions 
qui l’entourent, qu’elles 
soient familiales, sociales 
ou institutionnelles. Le 
rapport à l’échec se 
construit ainsi en fonc-
tion des attentes perçues 
ou ressenties par l’étu-
diant. Plus la pression fa-
miliale liée à la réussite 
scolaire est forte, plus le 
sentiment d’échec est 
susceptible d’être vécu 
de manière négative.

Au-delà du cadre familial, 
la situation socio-écono-
mique influence égale-
ment cette perception. 
Lorsque la réussite sco-
laire est perçue comme 
un moyen de sortir de la 
précarité, ou au contraire 
lorsque les études supé-
rieures s’accompagnent 
de conditions de vie 
difficiles, l’échec prend 
une dimension maté-
rielle et émotionnelle 
plus lourde. La précarité 
étudiante, conjuguée 
aux contraintes de finan-
çabilité et aux réorienta-
tions parfois imposées, 

contribue à façonner un 
rapport à l’échec com-
plexe et souvent doulou-
reux.

Le sens attribué aux 
études et les projets per-
sonnels jouent égale-
ment un rôle détermi-
nant. L’échec 
est plus 
difficile à ac-
c e p t e r 
lorsque les 
é t u d e s 
m a n q u e n t 
d’un objectif 
clair. À l’inverse, il peut 
être vécu plus intensé-
ment encore par l’étu-
diant qui entame un par-
cours avec un projet pré-
cis et se voit contraint de 
se réorienter. 

Dans un contexte où les 
études supérieures sont 
perçues comme la princi-
pale, voire l’unique voie 
pour accéder à un em-
ploi, la poursuite 
d’études « par défaut » 
met en lumière une autre 
facette de l’échec. Par 
peur du regard des 
autres, du retard ou de « 
gâcher » les efforts déjà 

fournis, certains étu-
diants continuent un cur-
sus dans lequel ils ne 
s’épanouissent plus. Ici, 
l’échec se redéfinit : il ne 
se limite plus à la non-
réussite académique, 
mais renvoie aussi à une 
perte de sens, d’épa-

nouisse-
ment et 
à la 
c r a i n t e 
d ’ u n 
é c h e c 
f u t u r 
dans la 

vie professionnelle.

Enfin, l’échec peut être 
ressenti lorsqu’un étu-
diant se sent en décalage 
avec son projet, lorsqu’il 
n’atteint pas ses objectifs 
ou estime ne pas pro-
gresser « assez vite ». 
L’échec, entendu comme 
la non-réussite à un exa-
men ou à une diploma-
tion, peut parfois s’ins-
crire dans une stratégie 
délibérée visant une 
réussite future. Deux 
exemples ressortent des 
discours étudiants : l’éta-
lement des examens et la 
réorientation.

Choisir « l’échec académique» pour préserver sa santé

L’échec peut être défini, en 
partie, à travers la relation 

que l’étudiant entretient 
avec les injonctions qui l’en-
tourent, qu’elles soient fami-
liales, sociales ou institution-

nelles. 
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La seconde session 
d’examens, initialement 
pensée comme une pé-
riode de rattrapage, est 
parfois utilisée comme 
une stratégie d’organisa-
tion. Certains étudiants 
choisissent de répartir 
leurs examens entre la 
première et la seconde 
session afin d’augmenter 
leurs chances de réussite. 
Cette approche leur per-

met de se concentrer sur 
certaines matières tout 
en reportant d’autres.

Toutefois, cette stratégie 
présente plusieurs li-
mites. D’abord, sur le 
plan psychologique, elle 
ne garantit pas une dimi-
nution du stress. Si la 
charge de travail est 
mieux répartie, la pé-
riode d’étude s’allonge, 

réduisant le temps de re-
pos et de récupération. 
Ensuite, sur le plan aca-
démique, elle comporte 
des risques. En choisis-
sant de ne pas présenter 
certains examens lors de 
la première session, l’étu-
diant perd une possibili-
té de rattrapage et s’ex-
pose à un retard de cré-
dits en cas d’échec ulté-
rieur.

L’étalement des examens

 l’étalement des exa-
mens sur deux ses-

sions ainsi que la ré-
orientation choisie 
sont factuellement 

comptabilisés comme 
des échecs par l’ensei-

gnement. 

La réorientation illustre 
un autre visage de la rési-
lience. Lorsqu’elle est 
choisie, elle peut être 
perçue comme une réus-
site, dans la mesure où 
elle permet à l’étudiant 
de retrouver du sens et 
une cohérence entre ses 
valeurs, ses projets et sa 
formation. À l’inverse, 
une réorientation 
contrainte est souvent 
associée à l’échec, no-
tamment lorsqu’elle 
éloigne l’étudiant de ses 
aspirations initiales. Ce-
pendant, ces situations 
doivent être nuancées : 
une réorientation impo-
sée peut, dans certains 
cas, devenir source 

d’épanouissement, en 
permettant à l’étudiant 
de se libérer de pressions 
ou de contextes pré-
caires.

Les motifs de réorienta-
tion sont variés. Certains 
étudiants changent 
d’établissement sans 
changer de filière, évo-
quant un décalage entre 
leurs attentes et les va-
leurs de l’institution (par 
exemple, un enseigne-
ment jugé trop profes-
sionnalisant et peu créa-
tif dans les études artis-
tiques). D’autres 
changent de filière, par 
exemple du droit vers les 
sciences politiques, à la 

suite d’une perte de sens 
ou d’un choix initial per-
çu comme aléatoire ou 
peu assez étayé.

Ces réorientations sou-
lèvent plusieurs ques-
tions. Premièrement, 
quels apprentissages 
l’étudiant retire de son 
expérience qui a mené à 
sa réorientation ? 
Deuxièmement, com-
ment mobilise-t-il ces ap-
prentissages dans son 
nouveau parcours ? 

Le cas d’un étudiant ré-
orienté du droit vers les 
sciences politiques 
illustre une dynamique 
de résilience. Ce change-
ment, mûrement réflé-

chi, s’est appuyé sur l’ob-
servation de la vie étu-
diante dans la nouvelle 
filière et sur un intérêt 
pour la discipline. Loin 
d’être perçues comme 
un échec, les deux an-
nées pré-
c é d e n t e s 
ont permis 
à l’étudiant 
de clarifier 
ses objec-
tifs, pla-
çant désor-
mais le 
b ien- être 
au cœur de son parcours. 
Aussi, l’étalement des 
examens sur deux ses-
sions ainsi que la réorien-
tation choisie sont fac-
tuellement comptabili-

sés comme des échecs 
par l’enseignement. Ce-
pendant, nous voyons là 
que, pour l’étudiant, ces 
choix sont au contraire 
perçus et pensés soit 
comme un moyen d’aug-

menter sa 
chance de 
réussite, soit 
comme un 
moyen de 
préserver à 
la fois sa 
santé men-
tale et de fa-
voriser son 

épanouissement ulté-
rieur. 

La démocratisation sé-
grégative ainsi que les lo-
giques de réorientations 
subies sont en partie des 

conséquences d’inadé-
quations perçues entre 
les formes académiques 
et l’expérience étudiante. 
Autrement dit, l’étudiant 
est plus à risque 
d’échouer ou de se ré-
orienter lorsque le cadre 
et les conditions d’ap-
prentissage proposées 
par son cursus ne ren-
contrent pas ses attentes 
et sa réalité de vécu. 

Il nous paraît dès lors 
pertinent de poursuivre 
notre réflexion autour 
des contextes acadé-
miques avec lesquels les 
étudiants construisent 
leur expérience étu-
diante, en particulier au 
niveau de leur inadéqua-
tion perçue.

La réorientation choisie
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Les formes académiques, inspirées de la notion de forme scolaire (Vincent, 1994), 
renvoient aux conditions d’apprentissage proposées et portées par l’enseignement 
supérieur. Elles englobent la culture académique (normes et valeurs transmises), les 
pratiques pédagogiques, et les infrastructures mis à disposition par l’établissement. 
Nous employons cette notion au pluriel, mettant ainsi  en exergue le fait que chaque 
établissement peut détenir ses propres formes académiques. 

Notre projet démontre une insuffisante prise en compte de la diversité des expé-
riences étudiantes dans la façon dont sont pensées les formes académiques. Autre-
ment dit, ces dernières sont parfois inadaptées à la diversité des réalités, des besoins 
et attentes des étudiants et peuvent ainsi participer à la dégradation de leur bien-
être, à une perte de sens dans les études, à l’échec et/ou à l’abandon des études. 

Nous explorons ci-dessous trois éléments qui exemplifient ces dissonances entre 
formes académiques et expérience étudiante : le sentiment de déconnexion entre la 
réalité des étudiants et les études, les modalités d’évaluation et la transmission des 
savoirs et des compétences.

Les étudiants relèvent un 
sentiment de décon-
nexion entre la visée et le 
contenu des études et le 
monde dans lequel ils 
évoluent et évolueront 
au sortir de celles-ci. Ils 
ont parfois le sentiment 
que les enseignements 
ne reflètent pas les en-
jeux contemporains, que 
ce soit les transitions 
écologiques, les muta-
tions du marché du tra-
vail ou encore les inégali-
tés sociales, 
alors même 
qu’ils de-
vront affron-
ter ces réali-
tés dans leur 
vie profes-
sionnelle et 
personnelle. 
L’incohérence perçue ou 
le manque de compré-
hension entre les conte-
nus théoriques et la réali-
té des pratiques, pour 
certaines disciplines en 
constante évolution, 
peut générer un senti-
ment de déconnexion 
entre les cours et les réa-
lités alors même que les 
étudiants expriment le 
besoin d’être outillés 
pour évoluer dans un en-
vironnement perçu 

comme de plus en plus 
instable et incertain. Ce 
sentiment de décon-
nexion des études au 
monde contemporain 
peut se faire ressentir à 
plusieurs niveaux.

Premièrement, les réfé-
rences et exemples mo-
bilisés par les ensei-
gnants peuvent être per-
çus comme désuets, rele-
vant d’une forme de « 
gap générationnel » qui 

ne per-
met pas 
toujours 
à l’étu-
diant de 
s’identi-
fier et de 
faire le 
parallèle 

avec le monde qui l’en-
toure. De plus, les étu-
diants sont parfois ame-
nés à questionner le 
choix des références et 
auteurs mobilisés qui, 
bien qu’ayant été des in-
novateurs et piliers de 
leurs disciplines à une 
certaine époque, 
semblent désormais éloi-
gnés des enjeux contem-
porains. 

Deuxièmement, les étu-
diants questionnent le 
lien parfois fragile entre 
la théorie et la pratique, 
spécifiquement dans un 
monde où les métiers 
sont en constante évolu-
tion. Face aux enjeux, par 
exemple, de l’intelli-
gence artificielle ou en-
core face à la hausse des 
inégalités qui fait émer-
ger de nouveaux publics, 
les étudiants ques-
tionnent la pertinence 
de certains cours. Le 
stage peut être un révé-
lateur de ces décon-
nexions et sont donc 
soulignés comme une 
composante essentielle 
de la formation. Cette dé-
connexion entre les 
cours et la réalité du ter-
rain pose la question 
plus large du lien entre 
les enseignants et les 
pratiques profession-
nelles. Il semble impor-
tant que les enseignants 
suivent l’évolution des 
métiers liés à leur disci-
pline. Cependant, cela 
n’est possible que si ces 
derniers sont clairement 
identifiés et semble  
donc être plus réalisable 
au sein des formations 
dites « professionnali

Un sentiment de déconnexion entre les études et les réalités présentes et 
futures des étudiants

Les impacts des formes 
académiques sur 
l’expérience étudiante

Les inadéquations perçues entre les formes académiques 
et les expériences étudiantes

PA
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L’incohérence perçue ou 
le manque de compré-

hension entre les conte-
nus théoriques et la réa-
lité des pratiques, peut 
générer un sentiment 
de déconnexion entre 

les cours et les réalités. 
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Un autre exemple illus-
trant l’inadéquation 
entre l’expérience étu-
diante et les formes aca-
démiques porte sur les 
modalités d’évaluation. 
Ces dernières sont mul-
tiples : QCM, oral, écrit 
sur table, rapports écrits 
à rendre, etc. Si les étu-
diants ne remettent pas 
systématiquement en 
question l’utilité même 
des évaluations, ils sou-
lignent néanmoins une 
opacité sur les choix des 
modalités d’évaluation et 
l’inadaptation de ces der-
nières à leurs stratégies 
d’apprentissage, ainsi 
qu’un décalage entre ce 
qu’ils jugent devoir être 
évalué et ce qui l’est réel-
lement.  

Cela pose la question de 
ce qui est défini par l’en-
seignant comme étant 
un savoir légitime, tant 
dans le contenu de l’éva-
luation, c’est-à-dire les 
questions posées, que 
dans le choix de la moda-
lité d’évaluation qui peut 

faire appel à différentes 
compétences. Pour 
exemple, une disserta-
tion écrite va davantage 
faire appel à des compé-
tences d’argumentation 
et d’analyse là où le QCM 
va solliciter des compé-
tences de mémorisation 
et de synthétisation. Les 
étudiants peuvent ainsi 
percevoir certaines éva-
luat ions 
c o m m e 
i n j u s t e s 
ou in-
adaptées 
à leurs 
manières 
d’apprendre et à la finali-
té qu’ils attribuent au 
cours. S’il n’est pas rare 
que les enseignants 
communiquent sur la 
forme que prendra l’éva-
luation, les critères d’éva-
luation sont, quant à eux, 
plus opaques. Or, cela 
s’inscrit dans le même 
raisonnement : la com-
munication des attentes, 
des grilles d’évaluation et 
des objectifs pédago-

giques permet à l’étu-
diant d’ajuster sa straté-
gie d’apprentissage et de 
le rendre actif plutôt que 
passif dans son appren-
tissage. 

L’inadéquation entre ce 
qui est demandé lors de 
l’examen et ce que l’étu-
diant estime important à 
retenir montre quant à 

e l l e 
que ce 
dernier 
n ’ e s t 
p a s 
s e u l e -
m e n t 

un consommateur de sa-
voirs, mais un acteur ré-
flexif qui cherche à don-
ner du sens à ses appren-
tissages. Certaines expé-
riences de co-construc-
tion des grilles d’évalua-
tion renforcent cette 
posture : les étudiants 
deviennent alors co-ac-
teurs de l’évaluation, ce 
qui semble représenter 
une plus-value significa-
tive pour leur expérience 
étudiante. A contrario, 

un décalage trop impor-
tant entre ce que l’étu-
diant juge être pertinent 
et ce qui lui est demandé 
peut engendrer de la 
frustration et une remise 
en question soit de sa lé-
gitimité et de ses compé-
tences, soit de celles de 
son enseignant. 

S’intéresser aux modali-
tés d’évaluation, c’est 
également questionner 
les raisons du choix de 
telle ou telle forme d’éva-
luation. En effet, pour-

quoi l’enseignant opte-il 
pour un oral plutôt que 
pour un rapport écrit, par 
exemple ? Cela semble 
dépendre de plusieurs 
facteurs. Nous avons 
déjà évoqué le facteur « 
symbolique » en faisant 
référence au savoir légi-
time. Ici, l’enseignant 
peut opter pour une mo-
dalité d’évaluation qui re-
fléterait au mieux les 
normes académiques de 
sa discipline. Un autre 
facteur pouvant influer 
sur ce choix est davan-

tage d’ordre pédago-
gique, à savoir les com-
pétences que l’ensei-
gnant souhaite trans-
mettre et évaluer. Enfin, 
le facteur lié au contexte 
institutionnel peut éga-
lement être un argument 
de poids. Aussi, le nom-
bré d’étudiants à évaluer 
ainsi que le temps dédié 
aux évaluations peut 
pousser à choisir des 
évaluations plus rapides 
à corriger, comme les 
QCM.

Les étudiants peuvent ainsi 
percevoir certaines évalua-
tions comme injustes ou in-
adaptées à leurs manières 
d’apprendre et à la finalité 
qu’ils attribuent au cours.

Les modalités d’évaluation

La transmission des savoirs et compétences

La transmission des sa-
voirs et compétences et 
donc la posture ensei-
gnante qui l’accom-
pagne occupe une place 
non négligeable dans 
l’expérience étudiante. 
Elle constitue non seule-
ment une mission cen-
trale de l’enseignement 
mais elle structure égale-
ment la relation pédago-
gique. Autrement dit, elle 
révèle la manière dont 
les enseignants et les 
étudiants se repré-
sentent leur propre rôle 
et celui de l’autre ainsi 
que les modalités d’inter-

communication qui en 
découlent.

Sans nécessairement 
vouloir renverser la lo-
gique d’enseignants/ap-
prenants, les étudiants 
questionnent les pos-
tures enseignantes tant 
sur les effets qu’elles 
peuvent produire sur les 
apprentissages que sur 
les formes de reconnais-
sance qu’elles génèrent 
ou non.  

Les cours magistraux ap-
pliqués par des ensei-
gnants-chercheurs uni-
versitaires illustrent 

notre propos. Souvent 
chercheurs avant d’être 
professeurs, ces ensei-
gnants sont avant tout 
perçus par les étudiants 
comme mettant leur mé-
tier d’enseignant au se-
cond plan. Autrement 
dit, la relation pédago-
gique, l’attention portée 
aux pratiques pédago-
giques et l’assurance de 
la « bonne compréhen-
sion » de la matière par 
tous sont reléguées au 
second plan, après les 
normes et valeurs décou-
lant du métier du cher-
cheur (production de sa-

santes ». Ce décalage ou 
déconnexion entre le 
théorique et la pratique, 
entre le contenu des 

cours et les mutations et 
transitions de la société 
et du marché de l’emploi 
peut nourrir chez les étu-

diants un sentiment de 
manque de préparation 
à l’avenir. 
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voir, reconnaissance par 
les paires, maîtrise d’une 
discipline, etc.). Ce phé-
nomène peut entraîner 
un décalage entre la pos-
ture et les pratiques en-
seignantes et les besoins 
réels des étudiants que 
peuvent être la proximité 
et le dialogue avec l’en-
seignant ou encore la re-
connaissance en tant 
qu’individu possédant 
d’autres savoirs et 
connaissances. Cepen-
dant, il serait injuste de 
faire de l’enseignant le 
seul responsable de l’in-
adéquation des formes 
académiques avec l’ex-

périence étudiante. En 
effet, les 
e n s e i -
gnants su-
b i s s e n t 
t o u t 
comme les 
é t u d i a n t s 
les effets de 
la massifi-
cation et 
du manque 
de res-
sources des 
établissements. De plus, 
les pratiques pédago-
giques et les postures, ce 
que nous pourrions 
nommer l’habitus péda-
gogique, sont issues à la 

fois du contact de l’ensei-
gnant avec 
l’institution 
s c o l a i r e 
mais égale-
ment de sa 
propre ex-
p é r i e n c e 
é t u d i a n t e 
et profes-
s i o n n e l l e 
(Akkari et 
Gohard-Ra-
d e n k o v i c , 

2002).

Nous avons précédem-
ment esquissé un por-
trait de certaines formes 
académiques suscep-
tibles de peser sur l’expé-
rience étudiante et de 
contribuer à creuser les 
inégalités mais aussi à 
dégrader le bien-être de 
l’étudiant. Toutefois, il se-
rait réducteur d’affirmer 
qu’aucun établissement 
n’en a conscience ou 
qu’aucune évolution 
n’est engagée. En réalité, 
plusieurs institutions ex-
périmentent, et parfois 

ont déjà intégré, des pra-
tiques pédagogiques vi-
sant à repenser leurs 
modes d’enseignement 
et d’évaluation. Sans pré-
tendre en mesurer ici les 
effets concrets sur le 
bien-être étudiant, nous 
pouvons en évoquer 
brièvement quelques-
unes. Notons par ailleurs 
que, n’ayant pu les obser-
ver directement, leur 
description et critique 
sont directement issues 
de témoignages au sein 
de notre projet.   

La co-construction des 
grilles d’évaluation

Certains établissements 
et enseignants invitent 
leurs étudiants à partici-
per à l’élaboration des 
grilles d’évaluation. 
Concrètement, les étu-
diants proposent des 
questions parmi les-
quelles l’enseignant sé-
lectionne celles qui se-
ront retenues pour l’exa-
men. Cette démarche 
présente plusieurs inté-
rêts : elle favorise une lo-

gique de collaboration 
plutôt que de compéti-
tion, renforce l’adhésion 
aux critères d’évaluation 
et aide les étudiants à 
mieux comprendre les 
attentes du cours. Pour 
l’enseignant, cette co-
construction constitue 
également un outil d’au-
to-évaluation de sa pra-
tique, lui permettant 
d’identifier les éléments 
du cours susceptibles 
d’être clarifiés ou appro-
fondis. Enfin, elle contri-
bue à atténuer la fron-
tière entre évaluateur et 
évalué, en instaurant une 
forme de contrat tacite 
fondé sur la transparence 
et la confiance.

La classe inversée

Cette modalité pédago-
gique repose sur l’idée 
d’inverser la logique tra-
ditionnelle du cours. 
L’enseignant met à dis-
position des ressources 
(textes, vidéos, etc.) que 
les étudiants explorent 
individuellement ou en 
groupe avant la séance. 
Le temps de classe est 
alors consacré à la mise 
en pratique, à la discus-
sion et à l’approfondisse-
ment des notions. Cette 

approche valorise les sa-
voirs préexistants des 
étudiants et les engage 
activement dans la 
construction des appren-
tissages.

Ces démarches pré-
sentent néanmoins cer-
taines limites. Sur le plan 
logistique, leur mise en 
œuvre peut s’avérer 
complexe dans de 
grands groupes. Elles né-
cessitent également une 
attention parti-
culière à la di-
versité des 
profils étu-
diants, à leurs 
ressources ma-
térielles et aux 
inégalités sco-
laires préexis-
tantes. La co-
construction 
suppose que 
tous les étudiants dis-
posent d’une compré-
hension équivalente du 
cours et des critères 
d’évaluation, tandis que 
la classe inversée présup-
pose une disponibilité 
temporelle suffisante 
pour le travail prépara-
toire, ce qui peut consti-
tuer un obstacle pour les 
étudiants jobistes. Enfin, 
ces pratiques de-

mandent à l’enseignant 
de développer des com-
pétences pédagogiques 
spécifiques, notamment 
en animation de groupe 
et en accompagnement 
des apprentissages auto-
nomes.

Erg à Table : lorsque les 
étudiants sont à l’initia-
tive d’un cours

Dans certains cas, des 
projets ou initiatives étu-
diantes peuvent être va-

l o r i s é s , 
encadrés 
et inté-
grés au 
p r o -
g r a m m e 
de cours 
par l’éta-
b l i s s e -
m e n t . 
C’est le 

cas par exemple du pro-
jet Erg à Table, une initia-
tive étudiante qui a pour 
objectif de mettre à dis-
position des étudiants de 
l’établissement une can-
tine solidaire. L’engoue-
ment que ce projet a sus-
cité a conduit à son insti-
tutionnalisation progres-
sive : le projet est devenu 
un cours à part entière. 

Une réflexion sur des formes académiques « alternatives »

Il serait injuste de faire 
de l’enseignant le seul 

responsable de 
l’inadéquation des 

formes académiques 
avec l’expérience 

étudiante. Ils subissent 
aussi les effets de la 
massification et du 

manque de ressources 
des établissements.

Ces pratiques de-
mandent à l’ensei-

gnant de développer 
des compétences pé-
dagogiques en ani-

mation de groupe et 
en accompagnement 
des apprentissages 

autonomes.
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CONCLUSION

À partir d’une réflexion sur « ce que signifie réussir », le présent cahier invite à 
questionner la capacité et la responsabilité de l’enseignement supérieur à 
accompagner le développement d’expériences étudiantes « positives » dont 

le bien-être est une pierre angulaire et participe d’une réussite plus globale. Notre 
projet démontre que pour un pan des étudiants les plus précarisés déjà plus à risque 
de connaître un échec académique, l’expérience étudiante est synonyme de 
souffrance et questionne donc l’accès à une réussite plus globale.  

Loin de reposer sur de simples choix individuels et sur une responsabilité 
individuelle, l’enseignement supérieur et ses formes académiques semblent 
participer de cette souffrance. En effet, notre réflexion fait apparaître les limites de 
l’enseignement supérieur à offrir un cadre soutenant l’étudiant dans le 
développement de son bien-être. L’existence en leur sein de dissonances entre les 
valeurs portées par les étudiants et la culture institutionnelle, une déconnexion 
entre les cours et les défis contemporains ou encore le manque de reconnaissance 
de l’étudiant comme acteur réflexif représentent autant d’éléments contribuant à 
fragiliser l’expérience étudiante. 

Si l’on se réfère aux objectifs et aux valeurs de l’enseignement supérieur tels que 
décrits par l’ARES, celui-ci promeut « autonomie et épanouissement personnel : 
développer curiosité, esprit critique, sens des responsabilités et valeurs humanistes, 
mais aussi créativité et innovation. » (ARES, s.d.). L’épanouissement personnel y est 
donc clairement acté comme un objectif à poursuivre. Cependant, il n’est pas 
explicitement relié au bien-être individuel des étudiants, laissant planer une 
question centrale : dans quelle mesure l’enseignement supérieur a-t-il la 
responsabilité de prendre soin du bien-être de ses étudiants ?

Le bien-être et l’épanouissement étudiant reposent sur plusieurs dimensions : le 
sentiment de reconnaissance, le pouvoir d’agir sur son parcours, la construction d’un 
projet porteur de sens ou encore la satisfaction générale qu’il retire de ses études. Or, 
dans le contexte actuel, les étudiants témoignent d’une véritable crise de sens et 
d’une dégradation de leur santé mentale. Ces difficultés s’expliquent en partie par 
une dissonance entre les différents univers qu’ils fréquentent (études, famille, 
société), les transitions qu’ils vivent ou vivront, et les tensions qui jalonnent leur 
parcours académique et personnel.

Ainsi, si l’enseignement supérieur peut être perçu comme un vecteur de mal-être, en 
raison des tensions et incohérences qu’il génère, il peut également constituer un 
levier d’action pour pallier certaines incertitudes liées aux transitions. Repenser les 
formes académiques, en intégrant une réflexion sur le bien-être étudiant, apparaît 

Si l’organisation du 
projet est 
majoritairement assurée 
par les étudiants, elle 
s’est construite dans une 
dynamique de 
concertation avec 
l’établissement, 
articulant autonomie 
étudiante et cadre 
institutionnel. Cette 

cantine poursuit ainsi 
plusieurs objectifs : 
lutter contre la précarité 
alimentaire en donnant 
accès à des produits de 
qualité à prix réduits, 
l’apprentissage de 
gestion de projet et 
favoriser la solidarité 
étudiante. Erg à Table
illustre une manière 

d’adapter les formes 
scolaires en privilégiant 
des modalités plus 
collectives et 
coopératives, où 
l’initiative étudiante est 
non seulement 
encouragée, mais 
reconnue comme 
légitime par l’institution.
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